Convention collective de la metallurgie

Article 140

Un jugement favorable aux salaries

La FGMM se félicite de la decision
du tribunal qui a reconnu une
execution deloyale de la
convention collective par

lorganisation patronale de la
metallurgie (UIMM),

Cette decision confirme
lengagement de la CFDT pour
defendre sa signature et lesprit de
la convention collective qui doit
beneficier aux salaries.

-

N\

J’adhere
ala CFDT

https://portail.cfdt.fr/

portail/adhesion/
adherez-en-ligne-
jca 221287
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Les salaries concernes par les grilles de salaire
minimales peuvent maintenant demander un
recalcul de leur remuneration s'ils ont percu
des primes liées a lorganisation du travail
(équipe, nuit, astreinte...)

Contactez vos déeleguées CFDT
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